
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

r é s u l t a t  de ce qui s'efl pajfé la veille à 
VAffemblée Nationale.

N®. CL-XXXI.

D u  Dimanche l o  Janvier ty^o.

I j a  îefitire du procès-verba! de la féance de la veille a 
donné lieu à quelques débats fur l’article concernant les 
magiflrats de la chambre des vacations du parlement de 
Rennes.

Un curé a demandé qu’il y  fut fait mtntion du difeours 
injurieux prononcé par le préfident de la Houflâye, après 
celui qu’il avoit déjà lu &  dépofè enfuite fur le bureau.

M, Rabatid de Saint-Etienne infifloit fur la même de­
mande. Il vouloir qu’il conftatât parle procès-verbal, que 
ce magiftrat avoit dit, «que les circonflances aéiuellea 
l’honoroient ainfi que fes vertueux collègues, que l’hiftoire 
conferverqit le fouvenir de leur courage, &  qu’un jour 
les Bretons défabufés les rétabiiroient confervateurs de 
leurs droits.

M . Barére de Vieufac a obfervé que cette partie du 
difeours de M. de la Houflaye n’avoit pas été remife fur 
le bureau, &  que l’orateur avoit lui-même fait juflice de 
cette partie de fon opinion en ne la joignant pas au difeours 
dépofé J qu’ainfi il fufflfoit de dite que cette partie du 
difeours n’avoit pas été remiie.

Tome V . H  h
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dcnnés limîfej des provinces clevolent '  être refpèflée» 
toutes les fois qn’il a’y  auroic pas milité »éeUe ou né- 
ediité évidente de les détruÎTe. Il a penfé qu’il falloif 
coiiiniencer la nouvelle divifion du royaume par les fron- 
tièrd?, pour fedlirsr les échanges.

La Provence s’eft divifée en trois départemens."
La Principauté d’Orange propofe de former un diflriâ 

d'im des départemeos voilins qu’elle choifirrft
Le Dauphiné voit fes députés partagés fur la divifion ; 

les uns veulent trois départemens, &  les autres un feul. 
Le comité a embrafie l’opinion d’en faire trois.

La Greffe , le Biigei S: le pays de G cx forment natu­
rellement lin département, quoiqu’un peu foible dans fa 
fupsrfide.

La Franc'ac-Comtè étoit d ivifée, de îfaven des dé­
putés , lonquc deux envoyés de Befançon ont demandé 
d’autres arrangemens ; cette affaire doit être rapportée &  
jugée.

La divifion de l’Alface en deux dépaitemens d’cnviroa 
i^o lieues chacun, eft commandée impétieufement par 
des circonfl.inces locales.

La Lorraine, les Evêchés &  le Barrois fe font divifts 
en quatre départemens. Il y  avoir une conteftatioii pour 
favoir fi la Lorraine allemande feroit toute feule dans un 
département. Le comité, fur le rapport des parties iiité- 
reffees, a décidé provifoirement qu’elle feroit partagée. La 
grande majorité des députés de ces provinces approuve 
les décifions du comité.

Les principauiés de Sedan, Moufon, Carignan, les villes 
de G ivet, Charlemond , de Marienbourg Sc de Philippe- 
V ille , ainfi que leurs territoires réunis à la Champagne, 
forment quatre départemens.

ka Flaudre, le Brabant, le Hainaut &  l’Â n ois, aug-
H h a
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«M ités par quelques ceflions de la Picardie, forment deux

départemeii's. ' , • zi
Le Soiffonnois &  la Picardie, à l’exception de ce qui d t 

cédé à l’A rtois, forment cinq départemens conformes au 
décret, faaf celui affèaé à Verfailles, qui, quoique foible 
en fiiper6cie, a un grand nombre de villes, &  une exceOive

paris , qui femble devoir être mis hors de 

liane , le comité a penfé que cette ville immenfe, ne 
pouvant jamais confidérer un département , dont elle 
feroit partie comme une reffource pour, fes befoms , 
mèritoit, par fou étendue, fa population &  fes nchefles, 
de faire à lui feul un département que cette jufte 
exception convenoit à cette capitale. Nous ne rapporterons 
pas tomes les autres confidérations d’ordre public &  d u ­
alité politique qui ont porté le comité a borner le d ep rr  
tement de Paris à Paris lui-même , accompagne dune
banlieue affez étendue pour renfermer tous les établiflemens

fléceffaires aux befoins journaliers de cette ville.
La divifion en trois départemens , propofée par le co - 

axité aux députés du Poitou, a été acceptée.
Le Maine, l’Anjou &  la Touraine forment quatre

beaux départemens. .
La ville de la Cbarité forme l’objet d’une conteftation, 

iusée provifoirement en faveur du Nivernois, qm , reunie 
à quelques portions du Berri fituées au delà de la rive 

droite de la Loire, forment un département.
L’Otlêanois. le Blaifois &  le pays Chartrain avec le 

Thim erais, forment trois départemens ; il n’y  a de con­
teftation que fur 1 a ville de Beaujency, réclamée par 
les départemens de l'Orléanois &  du Blaifois.

'Un des plus beaux d^artemens du royaum e, eft celui 
de l'Aiixerrois, joint à une partie du Sénonnois, &  à quel-
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ques débris débris de l’Orléanois. La ville de Sens a ea 
la liberté de choifir, &  s’y  cft réunie.

Quant à la Bourgogne , il y  a des difficultés dont il 
fera rendu compte par le comité.

Quant au pays d’Aunis &  de la Rochelle, q u i, pour de» 
confidérations commerciales, vouloient faire un départe­
ment ifo lé , quoique n’ayant qu’un tiers de la fuperficie 
exigée, le comité l ’a provifoircmeni réunie à une partie 
de la Saintonge pour un. département.

L ’Angoum ois, au moyen d’une petite ceflion de la Sain­
tonge &  du Poitou , a un département formé.

Le terrein entre l'Océan depuis l’embouchure de la Ga­
ronne jufqu’à celle de Ladour &  la Baffe-Navarre , le Béarn, 
le Bigorre, le Nèboufan, le Languedoc, le Quercy , le 
Périgord &  l’Angoumois, cfl une des fuperficies dont la 
divifion a préfenié le plus de difficultés ; trois dÜTérens pro« 
jets n’ont pu réunir les différentes opinions. Le comité 
s’eft arrêté à un fyftême de divifion qui lui parole dé­
truire le moins de convenances poflibles; il partage le 
pays indiqué en cinq départemens.

Le premier renferme le Bordelols ; Je fécond efteom - 
pofê du Bazalois &  des grandes Landes ; le troifièrae com­
prend i’Agenois &  le Condommois ; le quatrième l’Arma- 
inagnac ,  le cinquième réunit le pays de Marfan à la Cha- 
loffe , fanf quelques portions des limites communes à cette 
province &  au Béarn , fur lefquelles on s’arrangera à l’a­
miable.

Les Pyrénées , qui d’abord aroient paru préfenter les 
plus grands obftacles, n’offrent plus qu’une difficulté : les 
députés de la Baffe-Navarre , du Labour &  de la Soûle 
demandent à former un département ifolé qui ne feroit 
que d’environ 140 lieues.

Le Béarn, ïa  contraire, qui eu a deux cents, de-.
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oB département de 560 lienes » préfcnfe des d;ffini1tés ï  
lever.

Enfin, la Corfe peuplée d’environ mille âmes fur une 
furtiice de plus de 500 lieues , mais coupés par de hautes 
montagnes , infeélée par des marais qui rendent plufieurs 
cantons inhabitables, o'a paru fiifceptible que de faire un 
départetnenr.

La Bretagne, divlfée d’abord en cinq clépartemens, a 
éprouvé quelques difficultés par la demande de la ville 
de Saint-Malo. Le comité n’a pas pris de détermination 
pour favoir s’il fera einq ou fix dépariemens dans cette 
province.
. La divifion en cinq tlépartemens de la Normandie &  
du Perche réunis , étoit arrètée& fignée lori'que la ville de 
Lificux a fait une réclamation ; niais le comité a penfé que 
le premier partage de la Normandie étoit le feul adiniflîble.

T el eft. le point auquel fe uouve cette operation im- 
portame.

Le comité à demandé à l’aflcntblée de décider, 1°. da 
décréter qu'à compter d'aujourd’hui p  jiirqu'au 13 janvier 
inclufivemeiiî, les députés imérefi'cs à chaque départe­
ment , feront tenus de produire au comité de conflitutiott 
le tableau éoonciatif de leurs limites refpeflives,  arrêté 
&  figné de tous, faute de quoi autorifer le comité à les 
tracer &  à les propofer lui-même. 2°. D ’arrêter encore „ 
qu’à dater de lundi, il fera accordé chaque jour au comité: 
de conftitution une heure fixe à chaque féaiice, pour faire; 
le. rapport des objets contentieux ou le tableau des dépar- 
temens terminé dans diverfes divifions, pour les décréter 
fuccefiivement. 3®. De décréter que les députes de chaque 
département foient- tenus de fe pourvoir de deux exem— 
pliires delà topographie de leur département, compofêa: 
des ffiutlles de la  carte de l'aciuléinie^ collées fur toile &
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d’une feule pièce, afin qtse de ces deux exemplaires, fur 
lefquels feront exprimées femblablement les limites du dé­
partement , celles des dtArifts &  des cantons, &  qui feront 
fignées par les députés &  par les membres du comité de 
conftitution, &  commiffaires adjoints, l’un refte au dé­
pôt aux archives nationales, &  l'autre foit remis aux ar­
chives du département auquel il appartient.

Ce rapport de M. de P iiîy eft propre à faire avorter les 
coupables efpérances de ceux qui voyoicnt le germe des 
diffemions ou de l’anarchie dans ce beau plan de la di- 
vifion du royaume, puifque de toutes les queftions liti- 
gieufits, il n’y  en a que quatre qui tiennent au fyftême 
général de la divifion de la France i les autres n’intéreffent 
que quelques localités des départomeiis. Plufieurs font déjà 
fous-divifés en difirift , d’autres vont l’être , &  cette fous- 
divifion va s’exécuter avec célérité. C ’eft d’après ces détails 

'confolans que M. de Puzy a terminé ainft fen rapport: 
«Bientôt vous verrez exécuter le projet qui doit afliirer la 
conflitution , Si préparer la régénération de l’état, entre- 
pvife unique , &. dont le fuccès caraSérifera aux yeux de 
la poftériic le génie fier &  hardi, le caraâère fecile de 
doux d’un peuple qui a ofé furmontsr tous fes préjugés, 
brifer toutes fes habitudes, reuverfer des inftitutions bar­
bares , mais confolidées par quatorze fiècles d’exiflence , &  
leur fublhtuer des loix fages, juftes, humaines, qui ren­
dront bientôt la force &  l’énergie de la jear.efîe à une 
nation qui touchoit à la décrépitude

Les trois articles propofés par M. de Puzy , &  qui vien­
nent d’être rapportés plus^haiit, ont été décrétés unanime­
ment ; on a mis à la difeuflioo l’affaire de Rennes.

On a vu que parmi les cours de juftice , le parlement 
de Rennes eft le U  \ qui a perfifté à ne pas modifier fe» 
prétentions fur les principes falutaires dont la France libre

Ayuntamiento de Madrid



(393 )
retentit depuis ilx mois. Quand toutes les théories ont 
changé autour de ces corps antiques, comment ne chan- 
geroient-ils pas auffi de langage ? Les parlemcns voudroient- 
ils donc confervcr une immobilité à laquelle les couronnes 
&  les nations elles-mêmes ne peuvent prétendre ?

Avant la révolution^ loin de défendre le combat des 
fentimens, là loi le permettoit ; l’intérêt des ordres alors 
exiftant le defiroit ; la vérité même le commandoit, puis­
qu’elle n’eft fouvént que le prix du combat ; m as quand 
une révolution eft faite, quand 1a réunion &  la fufion 
des ordres efl opérée,'quand la fiiprématie du peuple eft 
reconnue , une foumiffion refpefmeule doit fuccéder à cette 
contrariété d’opinions ; l’avis du plus grand nombre des 
citoyens devient 1e fentinient de tous j &  ce n étoic point 
des magiftrats qui dévoient oublier les premiers combien 
0  ̂ doit refpeÔer la règle immobile de la pluralité de fuf- 
frages nationaux, à moins de renverfer les plus folidcs 
fonderaens de la liberté.

Depuis que la France eft fcrtie de l’état de nullité où 
le defpotifme l’avoit abaiffée , le foiiverain eft par-tout 
où eft la nation ; la loi eft par-tout où cft fa volonté ; &  
depuis qu’il y  a une nation en France , les tribunaux ne 
font plus que des inflrnmens chargés de l’cxécmion des 
lois. Voilà les principes méconnus par les membres de la 
chambre des vacations de Rennes, fous le prétexte des 
chartes &  privil^es de la Bretagne, &  du ferment qu’ils 
ont prêté d’en défendre la confthution.

C’efi à l’examen des motifs &  des titres dont s’appuyoient 
les magiftrats Bretons, que laféancea été employée.

M. lé vicomte de Mirabeau s’efi déclaré le défenfeur des 
magiftrats; il a invoqué, comme e u x , les traités, les 
chartes, les privilèges &  ce gotique édifice de loix an­
ciennes , qui éwient propres à effrayer le defpciifme mi-
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■ riAcriel, mais qui fom foibles contre la liberté national» 
«ablie fur uno bonne conftiiiiiion.

M. le vicomte a fait valoir eneore le même m otif, 
pris de ce qu’ils n’éioiem que des individus ifolés, lans 
caraflère pour prendre un arrêt &  pour enrcgiftrer les 
lettres-patentes. Il a prétendu enfuite que les adreffes des 
municipalités ne pouvoient abolir les privilèges dont les 
CLiiiers des députés à l’alïcmblée nationale exigeoient im­
pérativement le maintien.

M. Chapelier a pris enfuite le parole ; U a peirn, avec 
la plus grande énergie , les abus énormes que les ordres 
privilégiés s’efForçoient de maintenir dans la province de 
Bretagne , les violations de la conftitucion même faites par 
le parlement dans l’enregiflrement des impôts ; l’oppref- 
£on hiimiliame fous laquelle géniiflbit le peuple, les mal­
heurs qui avoient réfulté de la cefiation de toute juftice 
dans la province; &  enfin , les nouveaux efforts que qiuf- 
ques gentilshommes Bretons faifoient pour exciter des 
troubles dans les campagnes, en diôant des délibérations 
attifées.

M. Chapelier n’a pas cru devoir prêfeuter un décret , 
ne voulant pas invoquer des peines contre fes concitoyens.

On a applaudi fon éloquence &  fa génércfité , & i ’af- 
fembiée a demandé rimpreiTion de fon difeours.

Sur quelques difficultés qui paroiffoient s’élever dans 
raflémblée, pluficuis membres ont demandé que le difeours 
de M. le vicomte de idirabeaii , qdi étoit écrit dans un fens 
oppofé, fût aijffi imprimé; il a été ordonné qu’ils feroicnt 
imprimés enfcmble. »

M. FroiideviUe, dont l’éloquence pathétique avoir eu 
tant de fuccés d.ans la défenfe de fes chers confrères du 
parlement de Rouen , a pris aufiî celle de feS confrères bre- 
tems ; nuis fou ftyle a été différent. l ia  d’abord fait ufage

nu

bé
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Cq>endant le décret proroge les vacances des par- 

lemens, a été inutilement fréfemé à la chambre des va­
cations de Rennes ; elle a défobéi à la nation &  an r o i, 
&  elle a laiffé le peuple Breton pdvé de la jtiftice qu’elle 
lui devoir,
• Dans votre indulgente fageffe vons avez voulu exami­
ner encore avant de punir, &  vous avez mandé la chambre 
des vacations pour rendre compte de les motifs.

L ’ont-ils 'juftifiée ? Non , ils ont prefenté l’aveu de fa 
fente , &  l’ont aggravée ; infulter à la ma^fté nationale , 
itifiilter au peuple Breton qu’ils veulent retenir dans l’ef- 
elavage, &  qu’ils aceufent de s’abufer lorfq'.i’i! s’éclaire 
enfin fur leur eppreflion ; jetter le gage de la difeorde entre 
la France &  la Bretagne ; invoquer des fermois après les 
avoir tous méprifés ; demander des lauriers a la nation 
pour prix de la fervitude qu’ilÿ Itti impofent, vo'Jà la juf- 
lificacion qu’ils ont ofé vous offrir. Inconcevable largage! 
s'il étoit quelque délire que l’habitude du defpotifne 8c 
livrcffe de l’orgueil ne puffent pas expliquer.

Ainfi à la défobéifiànce , au mépris de tous fes d evois , 
la chambre des vacations a ajouté une irrévérence fédltieufe,

Si elle étoit rigoureufement traitée, aucune peine ne 
féroit trop févère; mais la plus douce fans doute eft d'é- 
loîgner ^e toute fonéiion publique des hommes réfrac­
taires à la loi 6c oppofès à U conftitution de leur pays ; 
c’ef  ̂ aufii celle que je vous propofe.

Q ui la prononcera? V ous; nous le pouvons, Sc il eft 
indifpcnfable de le faire. Je n'ai pas befoin de m’appuyer 
fur Tuniverfalité du pouvoir conftitiiant que la nation vous 
a commis &  que vous exercez. Quiconque exerce un 
pouvoir public a reçu avec fes fonftions les moyens de 
T^pouffer ceux qui les iifurpcnt. Chargés par-deffus tout 
de donner à  U France une conft'tcufion , vous êtes
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aiitorifts à foire tout ce que fon établiflement exige , à 
repoulTer, à punir ceux qui !a contrarient, à plus forte 
raifûH,à prononcer contre eux une cenfure ievère fans 
doute, mais bien douce encore en U comparant à leur 
faute.

Eu les puniflant, vous les fouverez; car fi vous fai- 
filîicz. le châtelet de leur caufe, il n’cft pas de rigueur 
à  laquelle ce tribunal, étroitement fournis à la lo i ,  ne 
fût obligé envers eux.

Enfin vous renipülTez ce que notre fituation exige, par- 
deffus tout la promptitude d’un grand exemple.

Il ell temps de contenir les ennemis de la conftitutlon, 
&  de rendre le courage à ceux qui la défendent. Lespar- 
leraens, les défenCeurs de l’ancienne ariftocratie , font plus 
que jamais coalifés. De toutes parts, on sème les calom­
nies, on répand des libelles féditieiix ; une partie du peu­
ple peut fe lailTer tromper &  nous préparer d'affreufes 
cataflrophes. Ces hommes aveugles &  lâches qui ne fa- 
vent pas encore préférer le titre de citoyen libre au droit 
d ’humilier leurs femblables, n’ont pas perdu l’efpoir de 
renverfer voire ouvrage ; affez infenfé pour ne pas voir 
que le premier fignal des combats feroit celui de leur 
deftrii6Hon , il méditent des fcènes fanglantes, &  ils ofent 
envifager les défüftres de leur patrie comme une confo- 
lation pour eux. C ’eftdonceii leur faveur que j’invoque 
votre pitié, quand je vous invite à prévenir les effets de 
leur aveugle rage ; vous leur devez votre piiié. Une 
févérité modérée peut aujourd’hui prévenir des maux in­
calculables. «

M. Barnave a propofé le décret fuivant :
» L’affemblée nationale, confidèram que les loix ne 

fauroient être exécutées par ceux qui affeâent de les mé- 
connoîtrC, &  que la conftituiion ne doit pas être confiée
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à ceux qui fe font montrés oppofés à ion étabÜiTenienf ; 
voulant au furplqs ufer d’indulgence envers les membres 
de la chambre des vacations du parlement de Rennes , à 
laMbn des préjugés &  des erreurs invétérés qui peuvent 
avoir comribué à les égarer , &. déclare que les membres 
*ie ladite chambre des vacations font incapables de remplir^ 
aucunes fonâions attribuées à leurs officiers, non plus, au­
cun emploi public dans la coiffiitmion qu’elle eû occupée 

à  établir.
M. Def|jréménil a annoncé qu’il n’employefoit pas d’é- 

loqutnec, &  U a tenu parole. Il cft vrai qu’au lieu d’em- 
brader cette caufe par les grands rapports de droit public , . 
comnte membre du corps légiflatif, il la  défendue avec 
les moyens de logique &  de raifounettrent qu'on employé 
dans le tribunal des ioix. Il a beaucoup appuyé fur les pri­
vilèges . les traités &  les mandats ; il a fini par cet argu- 
Biînt : Comme individus les magijlrats de Rennes n’ont pas 
abandonné leurs fonHions i  comme corps leurs pouvoirs ètoïent 
txpirés. En général, il a penfé que les maglftrais de Rennes 
éioient digiKs d’éloge de la part de tous les hommes cou­
rageux. Enfin, il a propofi un d é cre td o n t le fens étoit 
qu'il feroit répondu aux membres de la chambre des va­
cations a ;  Allez dire à vos compatriotes qu’ils n’ont pas 
de meilleurs amis que nous, 8c de meilleurs citoyens que 
vous 11. Nous croyons pouvoir annoncer, fans nous com- 
ptomeitre , que ce décret ne fera pas celui qu’adoptera 
Vt.iifeBiblablemeut l’affembSée nationale.

M . de Mirabeau a parlé enfuite. C ’eft une obfervatioa 
qui a dû être faite pat les fpeftatcurs , que les orateurs 
fcmbloient s’être partagé les moyens. M. Chapellier aveit 
prifentè la conduite des magiÛrats fous le rapport de 
jiirifconfùlie &  de publicifte qui coanoît les abus des 
cours judiciaires Sc la conflirutien d« fon pays ? M. Bar-
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■ av« avolt prèfentè les grands principes &  les vues fu« 
périeiires qui dévoient faire defticucr les juges de leurs 
cÆces. M. de MirabeSu, après avoir réfuté quelques 
argiitiers de M . D iival, a verfé à pleines mains far la 
conduite &  le difcours des magiftrats de "Bretagne ce ri­
dicule âcre qui n’épargne rien ; il a vengé le peuple de 
« s  vieux préjugés, dont le fardeau humiliant lui éroit 
«flcore préfiaté par fes juges. » Q ue peuvent, difoit-il, 
les efforts des pygmées qui fe roidiffent' contre une grande 
révolution qui. doit changer la face du gl«be &  le fora 
de l’efpèce humaine ? Quels projets peuvent déformai* 
réfuter les deflinées d’une grande nation } »

Nous regrettons de ne pouvoir inférer ici quelques- 
uns des morceaux préparés du difcours de M. de Mira- 
he.iu. Certains réuniffent les meilleurs moyens de dèfenJê 
à l’éloquence la plus forte. Nous fommes obliges de nous 
korner à faire conncître le décret qu’il a propofé en ces 
îcrmes :

y> Arrête que les citoyens chargés de fonftions publi­
ques , qui déclarent que leur confcience &  leur honneta- 
leur défendent d’obéir à la lo i , fe reconnoiffent par-li 
m êm e, incapables d’exercer aucune fonôion publique ».

i> En conlequence l’affemblée nationale déclare les ina- 
giftrats de la chambre des vacations de Rennes, par le fait 
de la déclaration même qu’ils ont proférée en fa préfence 
iiikabiks à exercer aucune fbnâion publique , jufqu’à ce 
qu’ils aient reconnu leur faute, &  juré obéilTance à la 
cenffitution.

w Quant au crime de lèfe-nation dont ils font prévenus 
relativement à leur défobéiffance" au décret fanftionné par 
k  r o i, l’affemblée en renvoyé la connoiffance au tribunal 
déjà chargé provifoirenient de connoitre des déli» de 
cctcg aacure j otdonne que Ufdits magiffrats feront incel^
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fammcnt traduits pardevant ledit tribunal, pour leur pro­

cès leur être fait jiifqiA jugement définitif.

3) Arrête de plus qu’elle connnet quatre membres de 
raffemblée pour affiflcr le procureur du roi du fiège 
du Châtelet dans i’infttuaion &  la pourfuiie de cette 

affaire. »
Peut-être les deux parties d e  ce décret font-elles ina- 

Kénables, ik le concours des deux difpofuions blcOe- 
roif-il la grande maxime de l’humanité &  de la ratfon 
écrite au milieu des loix criminelles les plus barbares : 

non bis in idcnt.

La difcuflion de cette affaire , q u i, au feln des trou­
bles , intereffe vraiment la fureté nationale , fera coniintiée

lundi.
Demain point de feuille.

A V I S .

7̂ . B. MM. les fouferipteurs, dont l’abonnement finit 
au cent-quatre-vingtième numéro, font priés de renoiiveller, 
afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’enVoi de 

leurs numéros.

On foiifcrit, à Paris, chez C u s S A C ,  Libraire , au 
Palais-Royal, N ”’. 7  &  8 , &  chez les principaux libraires 

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6  iiv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l'argent, fans cette précaution les lettres ne feroient 

pas reçues.
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